
CONSEIL MARITIME DE FACADE

MANCHE EST – MER DU NORD

Le vice-amiral d'escadre
préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord

Le préfet de la région Haute-Normandie

présidents du conseil maritime de façade Manche Est-mer du Nord

à

Mesdames et Messieurs les membres
du conseil maritime de façade

OBJET         : Rapport  de  présentation  relatif  à  la  délibération confiant  à  la  commission 
permanente,  la délégation pour donner l'avis  du conseil  maritime de façade sur des 
éléments  complémentaires des trois premiers  volets  du plan d'action pour  le milieu 
marin Manche – mer du Nord

Mesdames, Messieurs,

Le conseil maritime de façade a été saisi pour avis le 25 juillet 2012, sur les trois 
premiers volets du plan d'action pour le milieu marin Manche – mer du Nord.

Nous venons, à l'instant, de rendre cet avis.

Toutefois,  vos  travaux  et  les  débats  que  nous  avons eus,  montrent  que  certains 
éléments ont été soumis très tardivement à votre analyse, s'agissant de la partie de l'évaluation 
initiale relative aux radionucléides, ou n'ont pas été présentés. Notamment, vous avez relevé 
que les indicateurs associés aux objectifs environnementaux sont absents du projet soumis à 
votre avis alors même que la réglementation le prévoit.

Pour respecter les engagements européens de la France, le conseil maritime de façade 
sera peut-être sollicité à nouveau en fin d'année 2012 ou au cours du premier trimestre 2013, 
sur des éléments complémentaires du projet initial et, de ce fait, non couverts par l'avis que 
nous venons de rendre. 

S'agissant simplement d'un avis complémentaire pour lequel le conseil maritime de 
façade serait susceptible d'être à nouveau sollicité, avis qui ne saurait remettre en cause celui 
que  nous  venons  de  rendre,  en  cas  de  saisine  du  conseil  maritime  de façade,  nous  vous 
proposons de confier  jusqu'au  31 mars 2013,  à la  commission permanente,  l'instruction et 
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l'émission de l'avis complémentaire sur les trois premiers volets du plan d'action pour le milieu 
marin Manche – mer du Nord. 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver cette proposition et nous autoriser à 
signer la décision correspondante dont vous trouverez le projet ci-joint.

Nous vous invitons à en délibérer.
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